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CHOSES DU PASSÉ 

UNE AFFAIRE DE PIRATERIE 
devant le Tribunal Maritime de Brest 

en 1839 
-----------,-~4"~40~~~-----------

Pour s,emparer tle l' « Alexandre n, 

u.ne partie Je l'équipage aoait jeté à la mer 
le capitaine, le lieu!e!fani et cinq hommes .. -.,..v~., 

Le 12 mars 1839, tout Brest se 
passionnait :pour un :procès en 
mutœerle et piraterie dont les 
péripéties allaient se dérouler de
vant le tribunal maritime, préaldé 
par M. Je capitaine ~e Yal-•-u 
Le Norxnant, de Kergrist. 

L'aflluence des auditeurs <ltalt 
tellement considéra ble que toute 
!'enc~lnte réservée aVIlit été env&
hle bien avant J'heure de l'ouvez-. 
ture de 18 séance. Les Jugea eu
rent bien de la !)elne A parven1r· 
sur leurs sieges. 

Les premiers ba.nœ, en dehors 
de la balustrade, étalent ~ 
par des femmes qui, tout en bro
dant ou en tricotant. s'al'J)rêt&lent 
à suivre les débllts avec la plUl! 
religieuse attention. 

Sur le banc des a.ooU6és, deux 
hommes étalent BBSla, sur lee 
têtes desquels :pesaient une ter
rible accusation. œlle de :pirate
rie : Benoit Mar&aud, second ea
pltalne de l'AleZ<lndre, et Jean 
Raymond, pilotin. Chacun repr
dalt avec horreur ces acclll!és. qui, 
en compagnie d'autr.!<l complices 
non encore tombés entre les 
mains de la JU8tlce, n'héslt6rent 
pa.s à commettre deo crimes, à 
mettre à mort les o!ftclers et plu
sieurs camarndes de l'Alaa114re, 
pour s'emparer du navire et de 
sa cargat.er:n. 

Un brouhaha, :puis le alienee 
abeolu . Le greffier allait donner 
lecture de l'acte d'accusation. 

LE MAITRE ET UN MATELOT 
Le malt>'& Berri eut ~~,lon une 

lutte violente à IIOUtentr avee Mar
saud et l&s matelot!; Aucttelet. Bel
lélrOu et Gording crut se Jetér&nt 
tbua quatre sur !uf. n !ut qtblé 
de ooupe et acculé sur la dunette. 
En se débattant, Il 'I:)Of'ta. un coup 
de cou'tee.u au lllt!otelot Se.ndrey 
qui s'était Joint à ses usalllants. 

ExténUé de fatlcue. U s'écria : 

~ ~= t'Fi: ~:'nt!"~,{:"l, 
dlatement. J 

Le matelot Audonl, QUI voulait 
aussi ee détendre, rut entraiDé .sur 
l'amère :par c..ordlng, Audrezet et 
Sandrey, et tut Jeté à l'ea.u ,··u 
côté tribord. 

AU TOUB DU NOV1CB 
Quelques minutes a:préli, Ger

ding vint C!hercher !e novice Dos
liet Qui était malade et dont Il 
craignait les Indiscrétions. n le 
lit monter .sur le !)011t. Ce jeune 
homme aemand& gr&ce à Marsaud 
en le su:p:pllan t de le l.s!8Ser éenre 
à sa !am!Uoa avant de m.olll'U' et 
s•olfrant même à souac:rire uns 
obligation de 30.000 !ranes 111 on 
voulait lul lal-lt 1.& vie. 

Marsaud tut Impitoyable et le 
malheureux novloe !ut Jeté à la 
mer. 

Gordlng et Andrezet se dlrltè
rent vers le matelot Le MOine QUI 

:.aJ:If J.ma:~:~~~a~~~~~ ~~~ 1 

~eM~':: 2:it a~g!~: gg~1~t~ 1 
LES PREMI~RES VICTIMES !ois. 

Le 10 Juin 1837. le navire de so~éi.ln~~~~~~e~: 
commerce l'Alexandre, capitaine Maraud et aea complices descell
Bouët, dit Duboh!l, gartlt de Bor- dirent à la chambre du capitaine 
~;~\~;,",;,es~n ~~~~~~~~·r~~r:ll:l et burent du tM en se vantant de 
Bo.tavta. Pendant la travers6e, au- ce qu'tl& venaient de !aire. 
cune mé61nte1JI'gence apparente ne LB SIXI~ME ASSASSINAT 

j:_. m~~~~- •r;re c!~t!:{~;le~~T: Dès ce moment, Man!aU<! rem- , 
fort bon pour l'équlpaa:e: seule- :plaça le e&Ditalne ·et le matelot ' 
ment tl gourmandait quelque!ots ~Fond fit les fonctions d'o!ll-

~r~5,!~d,e:eft0~d a~:ft~\?ee,:elfer 0~~ Quelques Jours aprl!s, le navire 
verte entre le maitre d'équlpaae ~:~~~~~r~gl\~~nd:IJ'!~~Ç ~~E 
~h'~;~ G~rdfng~telot anatal& RI- ques marchandises à la mer. Mar-

saud et Gordlntr "" méfl.ant du 
Le 15 octobre on arriva à 1!6ta- Jeune Le Moine. résolurent de s'en . 

~l~o~~.~t t:.;.nn"c;":f~~n p':::ftt :~~r~e u:e~t~ ~~~3;"8q~fr:~aii ! 
de Samarang le 16 novembre. sur la d •mette, ordonna à Le ;M:oi-

Le 27, aprl!s PIUl!ieurs Jours de ne de ramauer une barre de ca
' navigation dans le détroit de la be&tan et pendant que celui-cl 

1 ~nc~8pl~~n~e;~~~ t!" q~;~ àd: ;~~~ t.~~~r~:~S:eet 'i~rÎ~f~ J~~n!:r.i!.u~ 
roo du matin. bord. 

br~~{5se 1'ift :urh(eu~oD.t~'tn g~~~~ UN ANGLAIS TROP BAVARD 
de pis tole: tut tlré et le oo.pttatne Mats Garding devint à son tour 1 
fu t Jeté par-d.-.;;us bord. l'obJet de la défiance de Marsaud j 

Le rnattre Hervé venait de dea- et des autres, car 11 buvaJ'": beau
cendre avec précipltatton: tl trou- coup et on l 'ava1t entendu dtre 1 va la chambre du lieutenant Mor- Qu'il ne resterait plus aus trois 1 

~: ~ ~e~di~i~e.~~~· Jlt d~~gr~~~1~ , ~~::~ecsd: :;,~ct 1iat s?tz\;~a·:anatt se 1 
de tuer le cap i taine. s'empara On lui fit donc prendre une 1 
d 'un couteau à dépecer et re- grande quantité d'd vtn m~lé ! 
monta sur le pont. su1v1 du Ueu.. d'eau-de-vie, puis on l 'appela po ·u 

1

, 
tenant QUI s'était Iut-même armé amurer la Mnnette de hune. P en
d 'un bâton . dant qu'U se Hvrait à cettE ma-

Morpatn demanda où était le nœuvre, le matelot La~a.rdére lut 1 
CO.LltOOine mats Mat'Aaud, au l!eU ft t perdre l'éQuUtbre et tl dut s·a c
cte lu1 répondre tenta de le Jeter crocher par les matns au couron- ! 
par·dess ue bord. Le lieutenant oement. Mar&aud lui fit )J'cher • 
s'accrocha de.s pled.s et dee mainli pr1ae et le repoussa. à. la mer . Gor-~ 
à tout ce Qt.l'U put rencontrer en dtn g nagea quelQue temps, mais, 
tombAnt , mals son antagoniste lut exténué . Il coula bi entôt . 
fit lt\ch e r priee et le pousa::\ è. la. Au tot.Cll. sept assassinats. 
m ~r. ut .vuivre) 

1 
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CHOSES DU PASSE 
! ' ~; · U.W..., lr.a;.;."'l~;-c 

UNE AFFAIRE DE PIRATERIE 
DEVANT LE TRIBUNAL MARITIME 

DE BREST EN 1830 
1 ·;: (Suitt ) ------

APrés la mort du malheur·t~UX 

~:q~"\1g~~~· u~a~:~i. ~~r~~f';,u~ 
~~~~i"~~rce?t~è d~! a~~s ~~m~fi; 
d• l'équipage de l'Alexandre tué.S 
J · due (1: A le. t;em pète a u e l 'ou 

.,. 
é t 
te' " 

éprouvée. Jr 
fit signér une ; i.ltre pour 

·' r Que le décès ûe Gording 
: ù à u.ne cause a.cclden-

Il était Indispensable de rel&· 
cher à l'Ile Maurice pour se rt\pa.
rer. Mats. pour faire croire è. des 
av:arlès plus gra vea Marsa.ud llt 
Jeter A la mer l'hAbltecle et le 
r&mplaC<L pa~ une œlsse de mar
chandises. on brisa la roue du 
âouvernaU. -et on !lt él&rlrl r les 
ooutures- à bâbord oour pratiQuer 

:._Aj)rB$ '~ -~;;.em.~.e.u ~t.aeta. 
les malles du capltelne et du lleu
t~n~nt furent ouvertes Bl.n&l q.ue 
les. $&CS des autres morts. Marsaud 
dt le pa.rta.ge de tous les effets y 
contenus : mals li se ravisa avant 
d'arriver à Maurice et lit remettre 
dans les 'Sac,; Quelques effets afin 
d.e JusUfier l'Inventaire des morts. 

Le b&tlment tut r~plir4 à Mau• 
rtce où l'on arriva iè 1& . décein· 
bre .1837. Màrr;etid fit ()~charger 
lQ Cèr,•il.son.. Lés matelots Joly et 

~?i~é$Y:s ~~~~~t!"nJior~i~6~1~ 
donna à Maro4ud un complément 

ft'é~~~g:~fa ~u~tx s~.?.t~~· .f:.~l! 
marina ,.nglàis. dél!erteurs. un 
amériœln et deux filles de cou-

~:uJ0:~.r:r1~1=~~é~Jl~~d=~~ l 
rlce. 

Quelques Joure plus tard, Mar
s&u!!,, qui avait l'Intention bien 
arr!t-ée de ne pàl; sa renà.t--e ii. Sor
de(Lux. mals d'aller vendre aux ; 

·Etat&-Unis. à S<'ln profit et Il celui : 
de son an.clen équlpalfe, le na vire i 
et la œrae,ison, sentit 1& néces
sité de talillller. son rôle. A cet 

1
· 

effet. Il gr&tta les mots i Bor
deaux » et y fit substituer le mot ; 
« Boston » p a r Raymond. 

Il s 'entretenait souvent avec 
l'Américain qu'Il avait pris A· 

~Yt~ 8~e s~~n~~f ~uAe~~~t:'{! 
se dir1g~ donc vers ce port et 
le navire y arriva le 20 mal 1838. ' 

Là, contre son attente. résidait 
· le vice-consul Gouraud qui, ne 

trouvant paÈl s es pièces régulières. 
et ayant dee soupçon,s eur sa. oon-

d'~A~ i~r~~ 1?'~~~9reT~l'~~· Bêa 
complices parce que le Tribunal 
du, lieu déclara 110n Incompétence. 
Pend~t 110n Incarcération, · M. 
Ca.sy, commandant de l'Hercule, 

1 j.~l~x:Jr:~if·ll ~: ~à'n~~J;e dà 
Bordea~. et Marsaud étant allé 

~r~\era::~-~~~s t~: .!t"'l:à'f~ 
deux lieues da 1& VIlle par les 

•oif:Y:.'?m~orw;: ~~rrtZ'nfee· -même 
Jour aprês s•etre enfiu1 par une 
fenêtre d'un trolstéine étegé. 

LA CONDAMN,tTION 
ET LE CHAT/MENT 

Apréa le& Interrogatoires des 
accUsés qui turent longs et par
fols Clramatlques et l'audition des 

~~=le~"'co=~~~t d~0:~:e~ 
n~ment, pour son réQUisitoire. Il 
discuta avec force les charges pe
sant sur chaQUe accusé . La. cupi
dité' la soU de l'or, s'écrla•t·l!l, 

6~/inei~ rtt,;t:• u~:z to~r;~!,r~~~ 
la paresse QUI. l'a conduit · au vol 
et à l'a6811sslna.t, . qul l'a laissé 

i~~~~l~q';;~,l~ ':JO:·J~J'~c:i'I~~ 
qui lui tut donnée à grands !rais f:itaï?: oncle, Il doit expier ses 

M. Boi!lle reconnal88alt que la 
positiOn de Ra:vmond était dl.ft'é
rente de celle de Ma.rsaud, mals 
Il ne voulut pas lui faire admettre 
les c.rconstances atténuante&. n 
conclut en demandant la pelne 
capitale contre les deux coupables, 

M• Deln, avocat de Marsaud, 
s'efforça de démontrer que cel ul· 
ct n'avait rem_pl~ qu'11o11 rôle pas
si! dans le drame ·de l' Atezandre 
et demanda son acquittement. 

M• Thomas, dé!en~ur de Ray
mond, fit un parallèle saisissant 
entre les deux accusés, décla.ra.n t 
que son allant n'avait agi que 
sous l 'effet de la terreur Inspirée 
par Marsaud. 

Le tribunal maritime. aprés une 
he1 re de 'léllbêmtlon, déclara. & 
i'unanlmlté Ma.rs&ud eoupa.~le des 
crimes à lui hnputés; à la maJo-

~~n3.8 ;,~p~':,~ "3:e~,:;l~~itf.a!t 
les condorun& tous deux è. la peine 
de mort, en ordonnant l'exécution 
sur la place du Ohlteau à Brest. 

Par la suite, Raymond bénéficia 
d'une commutation de sa peine en 
celle de la réclusion perpétuelle . 1 
Quant & Marsaud. Il fut guillotiné 1 

~·u !Jhr~~J.839, à 15 heures. place ! 
Peu a. prés, Bell 9gou et Joly fu· 

rent arrêtés à leur tour. à J'Ile 
Bourbon, Seul, Bellégou comparut 
~a.nt le tribunal maritime de 

ay~\ ~8énill~,rt;~~r~o~~r~~·u J~;[._ 
cune charae n'ayant été raievAe 
contre lut. 

Ma.Jwré lee efforts de M> Bou· : 
rayne. Be!lélrou fut lul au88t. con- 1 
~~~n~o~t~: 'if~~:. ile mort par &lx l 

Lem qu!ltre autre6 accusés défatl~ 
la.n lfl furent éga1ement condamnés 

tl. ~~~:kr-,~~nc0detuBr;:l~~:Ou eut JJeu 
le 17 decembre 1839, F>\l r la p)ace 
do l 'Eaout. --·--------. ..._,___..__.,,.~-
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